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COMMUNIQUE DE PRESSE N° 22 / 2010 
 
L’Assemblée régionale ‘Afrique’ de l’Union internationale des chemins de fer (UIC) 
s’est tenue à Tripoli 
 
Le renforcement de la coopération avec l’Union Africaine et avec l’Union Africaine du Rail 
au centre des travaux de l’Assemblée régionale. M. Mohammed Khlie, Directeur Général 
des chemins de fer du Maroc ONCF, nouveau Président de l’Assemblée régionale UIC 
Afrique. 
 
 
 
(Paris, 3 août 2010). L’Assemblée régionale Afrique de l’Union internationale des chemins de fer 
(UIC) s’est tenue le 29 juillet à Tripoli, en Libye, à l’invitation de M. Rasheed Saeed, Secrétaire 
d’Etat au Transport ferroviaire, directeur des chemins de fer libyens, en liaison avec la 37ème 
Assemblée générale de l’Union Africaine du Rail (UAR) forte de 35 membres.  
 
Cette réunion de l’Assemblée régionale UIC Afrique était présidée par M. Mohamed Nejib Fitouri, 
Président Directeur Général des chemins de fer tunisiens SNCFT et actuel Président de l’Union 
Africaine du Rail (UAC-UAR) avec M. Jean-Pierre Loubinoux, Directeur Général de l’UIC. 
 
Les principaux points à l’ordre du jour concernaient 
 la gouvernance de la Région UIC Afrique et l’élection d’un nouveau Président (M. Gama 

n’étant plus président de Transnet Rail en Afrique du Sud), 
 l’adhésion de l’Union Africaine du Rail (UAC-UAR) à l’UIC, 
 la coopération engagée entre l’UIC et la présidence de l’Union Africaine (UA), 
 le debriefing d’une série der séminaires organisés dans la région du Maghreb avec la 

participation de l’UIC et des réseaux africains. 
 
 
L’une des décisions importantes de cette réunion a été d’élire un nouveau Président de 
l’Assemblée régionale UIC Afrique, en la personne de M. Mohammed Khlie, Directeur Général de 
l’entreprise des chemins de fer du Maroc ONCF. M. Mohammed Khlie, très engagé dans les 
activités de coopération internationale de l’UIC, a été par ailleurs récemment désigné comme 
membre du Comité Exécutif de l’UIC lors de l’Assemblée Générale de Tokyo. 
 
 
Mohammed Khlie, né en 1963, est ingénieur d’Etat de l’Ecole Mohammadia des Ingénieurs (EMI) avec un 
diplôme d’ingénieur en génie électrique, option automatique industrielle (1987). Entré aux chemins de fer du 
Maroc (ONCF) comme inspecteur Exploitation en 1988, il y occupa divers postes de responsabilités et 
notamment ceux de Directeur Commercial (1996-1999), Directeur Central Exploitation (1999-2002), 
Directeur Central Activités (2002-2003) avant d’être Directeur Général par intérim (2002) lorsque son 
prédécesseur à ce poste,  M. Karim Ghellab,  fut nommé Ministre des Transports au gouvernement du 
Maroc. Mohammed Khlie a été nommé par S.M. le Roi Mohammed VI Directeur Général de l’ONCF en juillet 
2004. Mohammed Khlie participe par ailleurs activement aux travaux des instances dirigeantes de l’UIC en 
particulier comme nouveau membre du Comité Exécutif représentant la région Afrique / Maghreb (juin 2010). 
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Le Directeur Général Jean-Pierre Loubinoux a évoqué les principales orientations de l’action de 
l’UIC intéressant la région Afrique. Un premier résultat avait été l’élaboration par l’UIC d’une Vision 
2025 pour le développement des chemins de fer en Afrique, un document reconnu par l’Union 
Africaine comme un élément clé en vue de l’élaboration d’une stratégie de développement 
ferroviaire régional. 
 
Une nouvelle étape importante a été franchie avec la visite que le Directeur Général de l’UIC a 
effectuée en mars 2010 au siège de la Commission de l’Union Africaine (CUA / AUC) à Addis-
Abeba accompagné de Jean-Pierre Lehman, Directeur Juridique et Affaires Sociales et 
Coordinateur Afrique à l’UIC, pour rencontrer H.E. Dr. Elham M.A. Ibrahim, la Commissaire de l’UA 
pour l’Infrastructure et l’Energie. Cette visite a notamment permis de poser les jalons d’un 
renforcement de la coopération entre la Commission de l’UA et l’UIC, dans le cadre du 
mémorandum signé en avril 2007. Il était notamment convenu que l’Union Africaine du Rail (UAC-
UAR), en sa qualité d’agence ferroviaire spécialisée de l’UA, jouerait un rôle renforcé dans la mise 
en œuvre des projets en coopération étroite avec l’UIC. 
 
Il a été par ailleurs proposé que l’Union Africaine du Rail en tant qu’association régionale acquière 
le statut de membre de l’UIC parallèlement à l’appartenance directe de plusieurs membres 
africains importants à l’UIC, cela afin de faciliter la coopération avec les compagnies ferroviaires 
africaines d’envergure plus limitée. 
 
L’Assemblée régionale UIC Afrique de Tripoli a également permis de présenter les résultats des 
séminaires récemment tenus en Tunisie avec la participation de l’UIC, de l’UAC-UAR, et des 
réseaux africains : séminaire sur « la Maintenance de la Voie – technique, coûts et normes 
d’entretien » (6 octobre 2009), séminaire sur « le Rail comme vecteur d’intégration maghrébine » 
(28 mai 2010), ainsi que du colloque organisé par l’Union Européenne à Naples sur 
« L’infrastructure des transports en Afrique » (22 novembre 2009). 
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